Le tri des déchets sur 

le SMIRTOM du Canton de Volonne en 2007

Le tri sélectif :

Le traitement et l’élimination de nos déchets ménagers représentent aujourd’hui un véritable enjeu, tant au niveau environnemental qu’économique et social. En effet, le tri sélectif (par les usagers qui séparent de leurs ordures ménagères : le verre, le papier, et les emballages ménagers) permet :

· l’économie de matières premières non renouvelables et d’énergie

· la réduction de déchets à éliminer par l’enfouissement

· le développement de nouvelles activités créatrices d’emploi.

Les chiffres du SMIRTOM du Canton de Volonne en 2007

Les ordures ménagères

Sur le territoire du SMIRTOM en 2007, la production d’ordures ménagères reste constante depuis 2005 et atteint 335 kg/an/habitant permanent en 2007. A l’échelle du SYDEVOM (163 communes), le tonnage d’ordures ménagères à diminué en 2007 de 10 kg par hab. permanent. Il s’agit de rester vigilants et de tout faire pour maintenir cette tendance au cours des années à venir en continuant à mieux trier, en poursuivant le développement du compostage individuel et en réduisant ses déchets. 

NB : La quantité par habitant, est supérieure à la moyenne nationale mais cela est dû en grande partie à l’impact touristique.

Le tri en légère baisse
En parallèle, la part des déchets triés par les usagers du SMIRTOM en 2007 est de 14,3 % (14,9 % en 2006). Ce taux de tri, bien qu’il diminue sensiblement, reste meilleur que la moyenne du SYDEVOM qui est en 2007 de 13 % (contre 12 % en 2006). D’une manière générale, ce taux augmente pour la majorité des collectivités adhérentes au Sydevom. Rares sont les collectivités qui, comme le SMIRTOM, ont un taux de tri en baisse. Dans ce sens, il semble d’autant plus important de maintenir les efforts engagés jusque là et de ne pas abandonner les bons gestes acquis.
En 2007, sur le SMIRTOM, on obtient les résultats suivants :

· le verre : 24,9 kg/an/hab. permanent (30,1 kg/an/hab. perm. pour le SYDEVOM)

· les journaux, revues, papiers : 22,2 kg/an/hab. permanent (20,1 kg/an/hab. perm. pour le SYDEVOM)
· Les emballages : 8,9 kg/an/hab. permanent (10,2 kg/an/hab. perm. pour le SYDEVOM)
Les gains environnementaux

En 2007, c’est donc 83 tonnes d’emballages ménagers, 300 tonnes de verre et 267 tonnes de journaux, revues et papiers qui ont été triés et collectés sur le SMIRTOM. Le recyclage de ces déchets a permis d’économiser :

· 431 tonnes de bois, 19 tonnes de pétrole brut, ainsi que bien d’autres matières premières,

· 14 930 m³ d’eau (soit la consommation moyenne de 275 habitants/an),

· 3 910 MWh d’électricité (soit la consommation moyenne de 380 habitants/an).

Les erreurs de tri

Le bilan de l’année 2007 reste mitigé. Les efforts entrepris jusque-là sur la qualité du tri des emballages ont été légèrement relâchés en 2007. Le taux de refus des emballages ménagers (part des déchets non recyclables déposés dans le bac à emballages) atteint 23 %, contre 21 % en 2006. 
Cela représente 25 tonnes de déchets non valorisables collectés avec les emballages sur le territoire du SMIRTom et qui auraient dus être jetés avec les ordures ménagères. 
Sur notre territoire, ces erreurs ont un réel impact financier. Par exemple pour les déchets non valorisables déposés dans le bac réservé aux emballages, la facture s’alourdit puisqu’elle comprend : le transport vers le centre de tri, le tri, un second transport et l’enfouissement final. Prenons un autre exemple : une tonne de verre déposée dans les ordures ménagères coûte à la collectivité environ 160 €, tandis que triée et déposée dans le bac réservé au verre, elle ne coûte plus que 35 €. 

Ces erreurs de tri concernent notamment les emballages en plastique autre que bouteilles et flacons. En parallèle, nous insistons sur le fait que le tri est effectué à la main par des hommes et des femmes. Il faut donc être vigilant quant à ce que l’on met dans les bacs ou colonnes à emballages. Ainsi, il est impératif de ne pas y déposer tous les objets piquants, coupants ou tranchants et évidement les seringues, dont la quantité augmente de manière significative depuis plusieurs mois. 

Comment trier ses emballages ?

On peut déposer 4 types d’emballages dans les colonnes jaunes :

· les cartonnettes

· les briques alimentaires

· les emballages métalliques (boîtes de conserve, bombes aérosol, canettes métalliques...)
· les bouteilles et flacons en plastique (ET AUCUN AUTRE EMBALLAGE PLASTIQUE)

Il est important de bien vider et égoutter les emballages triés, mais il n’est pas nécessaire de les laver. De même, il est recommandé de bien les aplatir, mais attention : il ne faut surtout pas les emboîter les uns dans les autres.

Ne triez que ce dont vous êtes sûr. Si vous avez un doute, il est préférable de jeter dans la poubelle classique ou de se renseigner en mairie ou sur notre site internet www.sydevom04.fr.
Le compostage individuel

Depuis 2003, le SYDEVOM a mis en place une opération compostage individuel. Celle-ci permet de mettre à disposition des usagers des composteurs individuels robustes pour la modique somme de 15 €. Pour cela, ils doivent se rapprocher du SMIRTOM qui regroupe les commandes et traite directement avec le SYDEVOM. A ce jour, 600 composteurs ont été distribués sur le SMIRTOM, on estime que cela correspond à 12 % des foyers équipés. 
600 composteurs, c’est environ 120 tonnes de déchets qui ont été détournées de l’enfouissement
La réduction des déchets à la source

Chaque citoyen est acteur dans la préservation de l’environnement, un ensemble de gestes simples permettent de réduire la quantité et l’impact de nos déchets.

· Eviter les produits suremballés
· je bois l’eau du robinet,

· je limite l’achat de portions individuelles et j’achète dans la mesure du possible des produits au détail.

· Eviter les produits à usage unique (jetables)

en faisant un petit effort supplémentaire au moment de l’achat de l’article, en privilégiant par exemple l’usage d’un savon plutôt qu’un gel douche, d’une serpillière plutôt que de lingettes nettoyantes…

· Réutiliser les résidus du jardin et de la cuisine pour fabriquer du compost

· 1/3 du volume de notre poubelle est compostable, c’est autant de déchets en moins sur les routes et en centre de stockage. De plus cela permet d’obtenir un engrais vert gratuit.

· Privilégier les produits plus respectueux de l’environnement

moins toxiques, en matériaux recyclables, biodégradables… 

· Réparer ou favoriser le réemploi au lieu de jeter, lorsque cela est possible

Les fabricants ont aussi fait des efforts pour réduire la quantité de déchets mis sur le marché. Par exemple, en 10 ans, le poids des bouteilles d’eau de 1,5 litre est passé de 45 grammes à 35 grammes.

